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L’arrêt qui va décider   du 
futur d’Alain Mathot
ARNAUD BISSCHOP (AVEC S.B.)

Cet arrêt de la cour d’appel, Alain Mathot l’attend impatiemment.PhotoNews

Le 25 février 2021, Alain Mathot était acquitté par le 

tribunal correctionnel dans le dossier Intradel. Ce 

vendredi, il espère une confirmation par la cour d’appel de 

Liège avant d’envisager la suite de sa vie.

Vendredi, Alain Mathot saura à quoi va ressembler le reste de 

sa vie. Les enjeux sont énormes et le premier d’entre eux est, 

plus que probablement, son honneur qu’il estime bafoué depuis 

plus de treize années. Plus loin dans le temps, un éventuel 

retour aux affaires politiques serait, évidemment, conditionné 

par la décision de la justice liégeoise. En effet, c’est ce vendredi 

matin que la cour d’appel de Liège rendra son arrêt dans le 

dossier Intradel pour lequel seul Alain Mathot figure sur le 

banc des prévenus. L’ex-député-bourgmestre de Seraing devait 

répondre de corruption passive, de faux et de blanchiment dans 

le cadre de la construction, à Herstal, de l’incinérateur pour le 
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le cadre de la construction, à Herstal, de l’incinérateur pour le 

compte d’Intradel, l’intercommunale en charge du traitement 

des déchets.

Lors du procès en appel, en janvier dernier, l’avocat général, 

Véronique Truillet, avait requis une peine de minimum deux ans 

de prison avec sursis ainsi qu’une amende de 500 €, une 

interdiction des droits d’une durée de huit ans, une interdiction de 

commercialité de cinq ans et des confiscations qui pouvaient 

aller jusqu’à 1,1 million d’euros. Le ministère public estimait 

qu’Alain Mathot faisait bien partie d’un pacte de corruption, 

avec plusieurs filières de fausses factures, pour lequel une 

dizaine d’autres prévenus avaient été condamnés en première 

instance et puis en appel.

« Un pacte de corruption »

L’avocate générale avait relevé plusieurs éléments qui, à son 

sens, donnaient du crédit aux accusations de Philippe Leroy, 

l’ancien patron d’Innova France condamné à deux ans de prison et 

en aveux d’avoir versé près de deux millions d’ € en commissions 

diverses pour obtenir le marché du nouvel incinérateur.

« Il existe des présomptions graves, précises et concordantes », 

avait détaillé Madame Truillet lors de son réquisitoire. « Je ne 

dis pas qu’il n’y a pas eu d’imprécisions dans les déclarations de 

Philippe Leroy mais ce sont des petites choses qui se trouvent 

dans une fourchette de tolérance et qui n’entament pas la 

cohérence de ses propos. Ce qui est très différent de quelqu’un 

qui a des positions contradictoires, comme nous avons pu le 

constater dans les propos de M. Mathot. Oui, il y a des éléments 

dont on ne pourra jamais connaître la réalité puisqu’une 

stratégie a été mise en place pour masquer la corruption. Le 

premier juge (NDLR : lors du procès en première instance) a 

voulu chercher des certitudes là où il n’y avait en réalité pas de 

trace. On ne devait pas s’attendre à trouver un selfie de 

M.Mathot avec des liasses de billets… », avait-elle soutenu.

« Il faut prouver ce qu’on avance »

Du côté de M e Jean-Philippe Mayence, qui défend les intérêts 

d’Alain Mathot, le discours était radicalement différent. « Alain 

Mathot n’a pas touché un seul euro, il doit donc être acquitté », 

lançait le pénaliste. »

Pour M e Mayence, le parquet général manque de preuves qui 
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Pour M e Mayence, le parquet général manque de preuves qui 

permettraient d’asseoir la culpabilité de son client. Notamment 

sur les fameux voyages à Paris où Alain Mathot aurait reçu des 

enveloppes de cash de la part de Philippe Leroy. « Il n’y a aucune 

preuve de ces rencontres à Paris. Aucune ! », insistait 

M e Mayence. « Les analyses de la téléphonie ont prouvé que ces 

rencontres étaient impossibles. Cela rend donc impossible les 

soi-disant 12 fois où il aurait reçu de l’argent. Le ministère 

public dit qu’il y a eu 26 trajets en France, dont 12 voyages 

établis à Paris. Donc, selon le ministère public, c’est suffisant 

pour dire qu’il aurait pu être payé ? Quand on dit ça, il faut 

pouvoir le prouver. ».

L’arrêt de la cour d’appel de Liège est attendu dans la matinée 

de vendredi.

À partir de l’adresse 
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